
Compte-rendu du Conseil d’École de l'école maternelle publique « Les Asphodèles » 
Jeudi 16 octobre 2025 

 
Présents : 
Enseignantes : Aurélie Boutrouille, Gwenaëlle Chemin, Kitty Noirclerc, Sandrine Bodineau, Mathilde Hervier, 

Fabienne Gervot, Audrey Lebel, Cindy Trehello 
Mairie : Cécile Mériadec (1er adjoint - déléguée à la petite enfance, à l'enfance et à la jeunesse), Anne-Soizic  

Loirat (coordinatrice Enfance des temps périscolaires & méridiens, et lien scolaire) 
ATSEM: Frédéric Cassagne 
RPE:Andaine Tiphaigne, Delphine Bouchard, Pablo Andino 
Stagiaires Professeurs des écoles : Lilou Sebileau, Lou Dode-Robert 
Excusés : Aurélien Béal (responsable de l’Enfance, la Jeunesse et l’Éducation), M. Brillaud de Laujardière 

(Maire) 
 

1- Rentrée scolaire 2025 
 

➢ Effectifs et organisation pédagogique. 
 

Cette année, les effectifs sont de 144 élèves répartis sur 7 classes (175 élèves l’année dernière) : 
PS : 42 
MS : 54 
GS : 48 
 
Enseignants Atsem Niveau Effectif par 

niveau 
Total 

Audrey Lebel 
Cindy Trehello 

Maureen Lurault PS-MS 11 + 10 21 

Gwenaëlle Chemin Frédéric 

Cassagne 
PS-MS 9 + 11 20 

Kitty Noirclerc Marie Doyen PS-MS 11 + 11 22 
Mathilde Hervier Aziliz Jaffres PS-MS 12 + 10 22 
Fabienne Gervot Cécile Laurin MS-GS 11 + 8 19 
Sandrine Bodineau Sabrina Texier GS  20 
Aurélie Boutrouille Muriel Guyot (le 

matin) 
GS  20 

Total    144 

 
 
➢ Bilan des élections des représentants de parents d'élèves (RPE). 

 
Les élections ont eu lieu le vendredi 10 octobre, uniquement par correspondance (pas de tenue de bureau de 

vote). La participation est en légère baisse comparée à l’année dernière : 52,49% contre 59.26%. La liste FCPE 

Parents Asphodèles, seule candidate, a été élue par 133 voix (261 inscrits). 
 
 
➢ Réseau d’Aide aux Enfants en Difficulté (RASED) 

 
Réseau d’enseignants spécialisés qui peuvent venir à la demande des enseignants pour travailler de manière 

spécifique avec un petit groupe d’élèves ayant des difficultés. Pas d’intervention en maternelle car la priorité est 

mise sur les élèves de cycle 2 (CP-CE1-CE2). La mairie participe financièrement au fonctionnement du RASED, 

en fonction du nombre d’élèves sur la commune. 
 
 
 
 
 



2- Vote du règlement intérieur de l'école. 
 

Le règlement intérieur n’a pas été modifié cette année. 
Voté à l’unanimité. 
 
 

3- Vie de l'école : 
 
 

Thème commun : les arbres / la forêt 
 
 
➢ Sorties et intervenants extérieurs 
 

-  Médiathèque : possibilité de bénéficier de visites libres (jeux de société et lecture livres) + pour les 

classes de GS participation au prix les Incorruptibles en partenariat avec la médiathèque. Lecture de 5/6 

albums dans l’année puis vote pour l’album préféré au mois de mai. 

- Cinéma Le Montagnard : le jeudi 4 décembre pour toutes les classes. 

- Spectacle de Noël : le 8 ou le 9 décembre. Offert par la mairie du Pellerin. « Entre le ziste et le geste », 

mélange de théâtre, humour, cirque acrobatique. 

- AILE (action communale sur la lecture et l’éveil) : association de conteuse bénévoles qui a plus de 20 ans 

et qui intervient sur trois communes (Le Pellerin, la Montagne, Saint-Jean-de-Boiseau) au sein des écoles 

et des médiathèques. Cinq ou six histoires mises en scène, petit spectacle. AILE va venir conter trois fois 

dans l’année pour toutes les classes. Dans l’attente des dates. 

- Association Lire et Faire Lire : 2 classes de GS concernées. Lectures offertes par des bénévoles de 

l'association. 

- Photos de classes : le 25 et 26 septembre. Nous fonctionnons comme l’année dernière avec le système de 

commande par internet avec code personnel. 

– Projet avec la maison de retraite : en attente. Projet de visite à la résidence de retraite pour la classe de 

mme Gervot. 

– Ecole dehors : tous les vendredis matin, activités dans le square Pierre Chanson. PS-MS de Kitty 

Noirclerc et GS d’Aurélie Boutrouille. Travailler dans d’autres circonstances et développer d’autres 

compétences. 

– Sortie de fin d’année : en lien avec les arbres et la forêt. Pas de date encore prévue. 

- Fête des écoles : samedi 20 juin. Projet d’exposition avec les travaux d’élèves sur le thème des arbres. 

 

➢ Réaménagement cour de récréation et point travaux 
 
Cour de récréation : au vu coût, la mairie ne passera pas par un architecte paysagiste. Travaux réalisés par les 

services municipaux. Construction du projet en mairie. 

 

Portillon d’entrée en attente d’un digicode. Pas encore sécurisé. 
 

Problèmes d’odeurs très désagréables dans les toilettes près de la classe de Kitty et de ceux de la classe de 



Gwenaëlle depuis la rentrée de septembre 
 

Questions RPE : 
 
Avancement des travaux en attente et particulièrement de la gouttière du préau : travaux de gouttière 

réalisés mais cela fuit toujours. 

 
- Demande d’un parking à vélos couvert aux abords de l’école pour permettre aux élèves de laisser leur vélo 

pendant la journée. 
 

- Problème de circulation avec la piste cyclable le long de l’allée des Asphodèles : confusion piste 

cyclable/trottoir piétonnier, source de conflit : ce point sera intégré dans la réflexion de réaménagement de 

la cour. 
 
 
Dates de conseil d'école : 
2nd trimestre : lundi 9 février 2026 à 17h45 
3ème trimestre : mardi 16 juin 2026 à 18h 
 
 
 

4- Finances : 
 
➢ ALPE 

 
Projets année 2025/2026 : 

 
-Une vente brioche en octobre 
-Dimanche 9 novembre : BOUM des Super Héros 
-Une vente de sapins + fromages en décembre 
-Concours de puzzles le 1er février 
-Samedi 20 juin : fête des écoles et tombola 
 
Budget disponible pour des intervenants, des sorties et animations, les goûters d’anniversaires. 
 
Pour l’année 2024-2025, les actions de l’ALPE nous ont par exemple permis de financer une partie du projet 

cirque. 
 
 
➢ Mairie 
 
Présentation de l'exercice 2025 : le budget alloué à l'école pour l'année civile 2025 s'est élevé à 16100€ au total. 
 
Pour information : 
2900€ pour les sorties scolaires (lieu de sorties + transport) 
1850€ pour acheter des livres + abonnements à des revues. 
1500€ pour le projet culturel : animation cirque 
 
Le budget pour l’année civile 2026 sera voté en début d’année 2026 (février). 
 
 
 
 
 



 
5- Sécurité et médecine scolaire : 

 
➢ Sécurité incendie : le premier exercice a eu lieu le mardi 16 septembre. 3 exercices prévus sur l'année 

scolaire + exercice sur le temps de cantine. 
 
➢ Plan Particulier de Mise en Sécurité : 2 PPMS à prévoir durant l’année scolaire. Un départemental sur 

les risques majeurs (orage violent-tempête) : s’éloigner des fenêtres, rester à l’intérieur pendant une heure. 

Il y aura un deuxième PPMS attentat-intrusion avant les vacances de Noël. 
 
 Santé scolaire : Les bilans de santé des élèves de 4 ans ont débuté depuis le mois d’octobre, ils sont 

réalisés par la puéricultrice de PMI (les enfants seront pesés, mesurés et bénéficieront de tests auditifs, 

visuels et langagiers). Les parents seront désormais associés à ce temps de bilan (présence parentale 

demandée ou transmission du carnet de santé). Le bilan de santé des élèves de Grande Section est réalisé 

par l’infirmière scolaire (audition et vue) à partir du mois de septembre. 
 
 Programme pHARe : le programme pHARe est un plan global de prévention et de traitement des 

situations de harcèlement entre élèves. Il porte aussi bien sur les problématiques d’intimidation que de 

harcèlement avéré, et s’étend au cyberharcèlement. Le programme repose sur la mobilisation des acteurs 

du milieu scolaire, enfants comme adultes, dans le but de sensibiliser aux situations de harcèlement et de 

savoir comment les prendre en charge. Au niveau de la circonscription, un groupe piloté par l’inspecteur 

aide les enseignants dans la gestion de ces situations de harcèlement. Les situations sont rares voire 

inexistantes en maternelle sur notre secteur. 
 
 
 


